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Luxembourg, le 26 octobre 2022 

 
 

Circulaire n° 4185 
 

 

Circulaire 
aux administrations communales, 

aux syndicats de communes, 
aux offices sociaux et 

autres établissements publics placés sous la surveillance des communes 
 

 

Objet : Formation en vue de l’accès aux fonctions de receveur   
 

Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, 
Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
 
En complément à mes circulaires n°4004 du 15 juin 2021 et n° 4127 du 24 mars 2022 concernant la 
formation pendant le service provisoire des fonctionnaires communaux, je tiens à vous soumettre des 
informations supplémentaires au sujet de la formation à suivre en vue d’une nomination définitive aux 
fonctions de receveur. 

Actuellement, la formation en question se présente comme suit en fonction de la situation personnelle 
du candidat : 

1. Candidat-e bénéficiant d’une première nomination en qualité de fonctionnaire: 

A l’instar de tout autre agent-e en service provisoire, le/la candidat-e devra suivre les cours de la formation 
générale et se soumettre à l’examen de fin de formation générale. Il/elle devra également suivre un total 
de 30 heures de formations au choix.  

En ce qui concerne la formation spéciale, l’intéressé-e devra suivre les cours du module 2 « recette et 
finances communales » prévu à l’article 5 du règlement grand-ducal du 11 mars 2022 fixant les 
programmes et les modalités d’organisation de la formation spéciale et de l’examen de fin de formation 
spéciale des fonctionnaires communaux. De plus il/elle doit choisir des cours parmi le catalogue des 
formations proposées par le Ministère de l’Intérieur afin d’atteindre un total de 60 heures au minimum 
dans le cadre de la formation spéciale. Le/la candidat-e devra se soumettre à l’examen de fin de formation 
spéciale, qui portera sur les différentes matières ayant constitué le programme de formation spéciale. 
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2. Candidat-e relevant au moins du groupe de traitement B1 et bénéficiant d’une nomination 
provisoire en qualité de fonctionnaire communal-e au moment de sa nomination provisoire aux 
fonctions de receveur : 

L’agent-e est soumis-e aux mêmes conditions de formation et d’examen pendant le service que le/la 
candidat-e sous 1. L’intéressé-e est dispensé-e de l’examen de fin de formation générale s’il/elle y a déjà 
réussi au moment de sa nomination comme receveur. 

Il/elle est dispensée de l’examen de fin de formation spéciale prévu pour la fonction de receveur s’il/elle 
y a déjà réussi avant sa nomination en qualité de receveur.  

3. Candidat-e bénéficiant d’une nomination en qualité de fonctionnaire de l’Etat (rédacteur) au 
moment de sa nomination provisoire aux fonctions de receveur : 

L’agent-e devra dans un premier temps être nommé-e définitivement aux fonctions de rédacteur auprès 
d’une entité communale. Il/elle pourra bénéficier par la suite d’une nomination provisoire aux fonctions 
de receveur. 

L’intéressé-e est dispensé-e de l’examen de fin de formation générale. 

Pour ce qui est de la formation spéciale, le/la candidat-e devra suivre les cours du module 2 « recette et 
finances communales » prévu à l’article 5 du règlement précité et se soumettre à l’examen de fin de 
formation spéciale, qui portera sur les différentes matières figurant au module visé. Il/elle n’est pas 
obligé-e d’atteindre le seuil de 60 h de formation. 

4. Candidat-e bénéficiant d’une nomination définitive comme fonctionnaire communal et 
relevant au moins du groupe de traitement B1 : 

Les dispositions énumérées sous 3 s’appliquent. 

Le fonctionnaire visé par le présent point pourra, même avant d’être nommé aux fonctions de receveur, 
suivre les cours du module 2 « recette et finances communales » prévu à l’article 5 du règlement précité 
et se soumettre à l’examen de fin de formation spéciale, qui portera sur les différentes matières figurant 
au module visé. En cas de réussite à l’examen de fin de formation spéciale, le candidat pourra bénéficier 
d’une nomination définitive aux fonctions de receveur. 

Il/elle est dispensé-e de l’examen de fin de formation spéciale prévu pour la fonction de receveur s’il/elle 
y a déjà réussi avant sa nomination en qualité de receveur.  

La dispense de l’agent-e de l’examen de fin de formation spéciale prévue aux points 2 et 4 n’est possible 
que pour autant que la nomination aux fonctions de receveur ne se fasse pas dans une catégorie de 
traitement supérieure à son ancien groupe de traitement. 

En cas de questions supplémentaires, veuillez-vous adresser à Monsieur Jean-Lou Hildgen (jean-
lou.hildgen@mi.etat.lu) 

Veuillez agréer, Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, Madame la Présidente, Monsieur le 
Président, l’expression de ma parfaite considération. 

 

La Ministre de l’Intérieur 

 

 Taina BOFFERDING 
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